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Chères et chers sociétaires,

Vous êtes cordialement invité(e) à participer à notre 
vote par correspondance. En profitant de cette pos-
sibilité, vous participez à déterminer l’avenir de notre 
Banque. Malheureusement, nous devons cette année 
encore renoncer à organiser une Assemblée générale 
en présentiel. 

L’activité de base de la Banque Raiffeisen Genève 
Ouest-Meyrin a très bien évolué en 2021. Nous avons 
pu développer les opérations avec la clientèle. Les 
dépôts de la clientèle ont augmenté de manière si-
gnificative, et le volume hypothécaire a, lui aussi, 
continué à progresser. Le bénéfice annuel de 1,03 
million de francs est en hausse de 8,9% par rapport 
à l’exercice précédent. Grâce au bénéfice réalisé, la 
Banque Raiffeisen Genève Ouest-Meyrin renforce sa 
base de capitaux propres, qui reste très stable. Elle 
est ainsi bien positionnée pour les années à venir. 

Convaincus de l’importance de notre ancrage local, 
mais aussi conscients de la nécessité de poursuivre 
le développement des canaux digitaux, notre Banque 
Raiffeisen adopte un modèle d’affaire hybride.  
Ainsi, nous continuons à investir de façon intensive 
dans la digitalisation pour nos clients (ouvertures de 
comptes à distance; gestion des liquidités et des 
paiements pour les clients entreprises avec PME  
eServices), ainsi que pour nos collaborateurs (opti-
misation des systèmes; renforcement du télétravail; 
diminution du papier; signatures numériques). Nous 
avons su saisir les opportunités offertes par la période 
de pandémie pour accélérer ce développement. Pa-
rallèlement, nous souhaitons rester un acteur du 
tissu économique local, proche de vous et continuons 
d’investir dans notre développement (nouvelles 
agences et rénovations, engagement de collabora-
teurs spécialisés).

La modernisation est le signe sous lequel s’ouvre 
l’année 2022. En effet, deux projets d’ampleur vont 
permettre de vous recevoir dans des cadres toujours 
plus attractifs, modernes et accueillants. L’agence 
du Centre commercial de Meyrin sera déplacée dans 
une arcade plus spacieuse et nous travaillons actuel-
lement à la création d’une nouvelle agence et un 
nouveau siège au cœur du Quartier de l’Etang à Ver-
nier. Pour accompagner ce nouveau chapitre, nous 

Avant-propos 

vous proposons, lors de notre Assemblée générale, 
une nouvelle raison sociale, ainsi que la validation de 
notre changement de siège (acceptée lors de l’AG 
2021).

Enfin, cette année sera également placée sous le 
symbole du renouveau, en particulier concernant la 
gouvernance de notre Banque. Monsieur Weill, Pré-
sident de la Direction de la Banque, a achevé en 2021 
de constituer son équipe de Direction qui saura ame-
ner un nouveau dynamisme. Après plus de dix années 
de services au sein de notre établissement, Monsieur 
Fabris a été nommé membre de la Direction et a pris 
la responsabilité de Credit Officer. Madame Maechler 
a, quant à elle, rejoint notre Banque en septembre 
2021 en tant que membre de la Direction et respon-
sable de la distribution et du Front Office. Nous 
sommes également très enthousiastes de vous pro-
poser cette année deux nouvelles candidatures pour 
rejoindre et compléter notre Conseil d’administra-
tion, soucieux de rester toujours à la pointe des com-
pétences requises dans nos instances dirigeantes.

En tant que coopérative, notre Banque Raiffeisen 
apporte une contribution à la société en général,  
ainsi qu’à vous, les copropriétaires de notre Banque. 
Vous profitez, entre autres, d’offres spéciales socié-
taires et d’une rémunération attractive des parts 
sociales. Par ailleurs, nous nous engageons dans la 
collectivité locale au travers de dons ou de presta-
tions de sponsoring. 

Merci à nos sociétaires de façonner activement l’ave-
nir de notre Banque et de contribuer ainsi à son an-
crage régional. Nous nous réjouissons de votre par-
ticipation au vote par correspondance et espérons 
pouvoir échanger avec vous dès que possible dans 
le cadre d’un événement pour nos sociétaires.

Nous vous présentons, chères et chers sociétaires, 
nos meilleures salutations.

Banque Raiffeisen Genève Ouest-Meyrin

André Tinguely	 Thibault Weill
Président du Conseil	 Président de la Direction 
d’administration



Sujets de votes par 
correspondance de la Banque 
Raiffeisen Genève Ouest-Meyrin
(pour les détails voir le bulletin de vote)

1.	 Approbation des comptes annuels
2.	� Rémunération des parts sociales :  

Le Conseil d’administration propose 2,5%
3.	 Décharge aux organes
4.	 Election de nouveaux membres au sein du Conseil d’administration :
	 a)	 Election de Madame Barbier-Mueller
	 b)	 Election de Madame Dessimoz
5. 	�Changement de la raison sociale – BRVVG « Banque Raiffeisen Villes  

et Vignobles genevois »
6.	� Changement du siège social de la Banque à Vernier –  

Quartier de l’Etang
7.	� Adaptation des statuts : modernisation et flexibilisation de notre  

vote par correspondance et mise en œuvre des prescriptions en  
matière de droit comptable et de droit des sociétés

Déroulement du vote par 
correspondance

28 mars 2022	 Envoi des documents relatifs au vote
26 avril 2022	 Dernier délai pour la participation au vote par écrit 
6 mai 2022	� Communication des résultats du vote sur notre  

page d’accueil www.raiffeisen.ch/geneve-ouest-meyrin
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Quel que soit votre but.

Nous ouvrons la voie
avec le bon mandat de gestion.

raiffeisen.ch/gestion-de-fortune

19712_GV_Ins_vorsorgen-anlegen_148x210_fr.indd   319712_GV_Ins_vorsorgen-anlegen_148x210_fr.indd   3 16.11.21   15:5716.11.21   15:57

Faire du paddle sur le Léman

Faire le tour du monde en voilier



a)	 Mme Valentine Barbier-Mueller : 
	� Après des expériences dans la technolo-

gie, notamment dans l‘équipe Digital de 
Solar Impulse et puis dans des start-up à 
Taïwan, Mme Barbier-Mueller entre dans 
le groupe SPG-Rytz où elle s’engage pour 
la transition numérique. Désormais mem-
bre de la Direction générale de la Société 
Privée de Gérance et Membre du Conseil 
d’administration de Rytz & Cie et de SPG 
One, elle apportera toute son expertise 
tant dans la digitalisation que dans les 
affaires immobilières, à notre Banque.

Point à l’ordre du jour 4 

Explications relatives à l’élection 
de nouveaux membres au sein 
du Conseil d’administration
Afin de compléter son équipe et de préparer l‘avenir de notre établissement, le Conseil 
d‘administration soumet à votre approbation la candidature de Madame Valentine Barbier-
Mueller, ainsi que de Madame Céline Dessimoz. Les autorités de contrôle des marchés fi-
nanciers en Suisse imposent un cadre réglementaire de plus en plus exigeant en matière de 
Gouvernance aux Banques Raiffeisen. Celui-ci prévoit notamment des durées de mandats 
et un âge maximal, ainsi que l‘imposition de compétences spécifiques requises pour les 
administrateurs. Ainsi, afin d‘allier esprit de modernisation, tout en poursuivant la diversi-
fication des profils et en anticipant les enjeux règlementaires évoqués ci-dessus, le Conseil 
d‘administration est heureux de vous proposer ces deux candidatures : 

b)	 Mme Céline Dessimoz : 
	� Administratrice et Membre de la Direc-

tion du Groupe H Architecture et Ingé-
nierie SA à Meyrin, où elle œuvre en tant 
que Directrice des projets et responsable 
juridique, qualité et administration, Mme 
Dessimoz est particulièrement active 
dans la zone Meyrin, Satigny, Vernier, no-
tamment à travers l’Association AZI Pro. 
Ses compétences ainsi que son réseau 
fortement ancré localement constitue-
ront une vraie plus-value pour notre Ban-
que. 

Le Conseil d’administration est convaincu que Mesdames Barbier-Mueller et Dessimoz ap-
porteront des compétences et des profils clés pour la pérennité et le développement de 
notre Banque.



Point à l’ordre du jour 5 

Explications relatives au change-
ment de la raison sociale – 
BRVVG « Banque Raiffeisen Villes 
et Vignobles genevois »

Point à l’ordre du jour 6 

Explications relatives au 
changement du siège social 
de la Banque à Vernier –  
Quartier de l’Etang

Le Conseil d’administration s’est prononcé 
en faveur d’un changement de nom qui se 
veut inclusif et évocateur des valeurs locales 
défendues par notre Banque. 

Ainsi, il vous propose de soutenir un chan-
gement de raison sociale pour passer de 
« Banque Raiffeisen Genève Ouest-Meyrin » 
à « Banque Raiffeisen Villes et Vignobles ge-
nevois ». 

Ce changement, en plus de répondre à notre 
double identité urbaine et rurale, permettrait 
à la Banque d’inclure les communes d’au-
jourd’hui et de demain de la Rive droite ge-
nevoise. Le Conseil d’administration est pro-
fondément convaincu que ce nouveau nom 
marque l’ADN de l’établissement qui est in-
timement lié au travail de la vigne, notam-
ment dans le Mandement. 

Pour des raisons administratives liées aux 
règles du Registre du Commerce genevois, 
notre changement de siège, approuvé lors 
de la dernière Assemblée générale à 70%, 
n’a pas pu être inscrit lors de l’exercice sous 

revue. Ainsi, le Conseil d’administration est 
contraint de vous demander de bien vouloir 
l’approuver une nouvelle fois.
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Point à l’ordre du jour 7

Explications relatives à 
l’adaptation des statuts
Modernisation et flexibilisation de notre vote 
par correspondance et mise en œuvre des 
prescriptions en matière de droit comptable 
et de droit des sociétés

Le Parlement a adopté en 2020 la «grande» 
révision du droit des sociétés anonymes. 
Cette réforme modernise la tenue des as-
semblées des sociétés et permet désormais 
l’utilisation des technologies digitales. Les 
coopératives peuvent aussi profiter de ces 
nouveautés. Comme mesure de flexibilisa-
tion, notre vote par correspondance doit en 
outre pouvoir, dans un cas particulier, être 
réalisé sous la forme d’une Assemblée gé-
nérale. La réforme a par ailleurs été l’occa-
sion de supprimer le règlement qui existait 
pour le vote par correspondance et d’inté-
grer les dispositions correspondantes dans 
nos statuts. Tant pour l’utilisation de tech-
nologies digitales que pour l’introduction 
d’une Assemblée générale dans un cas par-
ticulier, il est nécessaire de créer une base 
correspondante dans les statuts de notre 
Banque Raiffeisen. Enfin, les statuts ont éga-
lement été adaptés pour tenir compte des 
évolutions en matière de droit comptable et 
de droit des sociétés. Les modifications des 
statuts s’appliquent une fois l’entrée en vi-

gueur de la révision du droit des sociétés 
anonymes et de l’inscription au registre du 
commerce en 2023.

Il s’agit dans le détail des points suivants :

Intégration du règlement relatif au 
vote par correspondance
L’ancien règlement relatif au vote par cor-
respondance a été en grande partie intégré 
dans nos statuts. Il n’en résulte donc que de 
légères adaptations. La nouveauté la plus 
évidente est que le vote par correspondance 
peut désormais être effectué par voie élec-
tronique. Vous trouverez toutes les modifi-
cations dans la comparaison synoptique.

Réalisation d’une Assemblée générale 
dans un cas particulier
A l’avenir, au lieu du vote par correspon-
dance habituel, il sera possible d’organiser, 
dans un cas particulier, une Assemblée gé-
nérale. Un cas particulier se présente par 
exemple quand le vote sur des affaires im- 
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portantes doit toucher tous les sociétaires. 
Le conseil d’administration de notre Banque 
Raiffeisen doit justifier ce passage à une As-
semblée générale. Nos sociétaires peuvent 
eux aussi demander, dans le cadre de leur 
droit de proposition, la réalisation d’une As-
semblée générale au lieu d’un vote par cor-
respondance. 

Utilisation sur une base volontaire des 
technologies digitales 
Les statuts nous permettent dans un cas par-
ticulier de réaliser une Assemblée générale 
en utilisant des technologies digitales. Les 
droits de nos sociétaires (par ex. droit de vote 
et de participation) ne s’en trouvent pas mo-
difiés, et l’utilisation de ces technologies 
reste facultative. Le conseil d’administration 
peut donc décider d’utiliser des technologies 
digitales. Nos sociétaires peuvent eux aussi 
demander, dans le cadre de leur droit de 
proposition, l’utilisation de technologies di-
gitales. En sus de l’Assemblée générale ha-
bituelle, les options suivantes sont à dispo-
sition :

	• Multisites : l’Assemblée générale se dé-
roule simultanément en plusieurs lieux 
en présence de nos sociétaires. Le son 
et l’image sont retransmis sur le ou les 
autres lieux où se tient l’Assemblée gé-
nérale à l’aide d’outils techniques.

	• Présence «Plus» : l’Assemblée générale 
se déroule de la manière habituelle. Les 
sociétaires de notre Banque Raiffeisen 
peuvent toutefois se connecter électro-
niquement. 

	• Virtuelle : l’Assemblée générale ne se 
déroule que sur «écran». Il n’y a aucun 
lieu de réunion. 

Adaptation en raison des prescriptions 
en matière de droit comptable et de 
droit des sociétés
Les statuts sont par ailleurs adaptés en divers 
endroits pour se conformer pleinement aux 
prescriptions en matière de droit comptable 
et de droit des sociétés. Il s’agit d’adapta-
tions formelles dont la teneur est déjà mise 
en œuvre dans la pratique. 

Les statuts adaptés sont disponibles sur de-
mande dans votre Banque Raiffeisen et mis 
en ligne sur le site web.

Demande
Le conseil d’administration de-
mande d’approuver les adapta
tions des statuts relatives à la 
modernisation et à la flexibilisa-
tion du vote par correspondance 
(art. 20 al. 2, 3 et 4 art. 20ter, 
art. 22, art. 22bis, art. 22ter, 
art. 22quater, art. 22quinquies, art. 23bis, 
art. 23ter, art. 24, art. 29, art. 43) et 
celles relatives à la mise en œuvre 
des prescriptions en matière de 
droit comptable et de droit des 
sociétés (art. 16 al. 2, art. 17 let. e, 
art. 20 al. 1. et 3.).
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Grâce à la confiance élevée de ses clientes 
et de ses clients, la Banque Raiffeisen Genève 
Ouest-Meyrin a pu renforcer sa solide posi-
tion dans les opérations avec la clientèle. Les 
dépôts de la clientèle ont progressé de 6,8% 
durant l’exercice sous revue pour atteindre 
1,38 milliard de francs. Le refinancement des 
prêts au moyen de dépôts a atteint un niveau 
très élevé de 122,5%. Les avoirs sous dépôt 
ont également augmenté. Au 31 décembre 
2021, le volume des dépôts de titres s’inscrit 
à 231,6 millions de francs (exercice précé-
dent : 206,4 millions de francs). 

Evolution positive des produits
Les produits ont enregistré une évolution 
positive au cours de l’exercice écoulé. Grâce 
au volume élevé des opérations, le produit 
opérationnel a progressé de 7,2% pour 
s’établir à 19,85 millions de francs (contre 
18,53 millions de francs lors de l’exercice 
précédent). L’optimisme concernant la re-
prise économique et la confiance dans nos 
compétences en matière de placements ont 
entraîné une hausse du volume des transac-
tions par les investisseurs. Raiffeisen sou-
haite s’appuyer sur cette dynamique et 
continuer à développer les domaines pré-
voyance et placement, selon la stratégie 
«Raiffeisen 2025». Le résultat des opérations 

Bon résultat annuel – 
Confiance renouvelée de la 
clientèle, cœur de métier 
solide
L’activité de base de la Banque Raiffeisen Genève Ouest-
Meyrin a très bien évolué en 2021. La Banque a su 
développer les opérations de la clientèle. Les dépôts de 
la clientèle ont augmenté de manière significative et le 
volume hypothécaire a, lui aussi, continué à progresser. 
La Banque Raiffeisen Genève Ouest-Meyrin est bien 
positionnée et son bénéfice annuel de 1,03 million de 
francs est en hausse de 8,9% par rapport à l’exercice 
précédent.

Exercice 2021
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de commissions et des prestations de service 
est en hausse par rapport à l’exercice précé-
dent : il a augmenté de 4,9% pour s’établir 
à 3,03 millions de francs durant l’exercice 
sous revue. Le résultat brut des opérations 
d’intérêts est resté stable à 13,73 millions 
de francs (exercice précédent : 13,75 millions 
de francs). À 1,38 million de francs, le résul-
tat des opérations de négoce est en légère 
progression par rapport à l’exercice précé-
dent (1,19 million de francs).

L’évolution des charges est également ré-
jouissante. Pendant l’exercice sous revue, les 
charges d’exploitation se sont élevées à 
10,15 millions de francs, n’enregistrant 
qu’une légère hausse de 2,5% par rapport 
à l’exercice précédent. Alors que les charges 
de personnel ont augmenté de 5,2%, les 
autres charges d’exploitation ont pu être 
réduites de 1,0%. Par rapport à l’exercice 
précédent, le Cost-Income-Ratio est resté 
stable, passant de 55,2% à 55,0%. 

Les amortissements prévus sur les immobi-
lisations corporelles s’élèvent à 0,40 million 
de francs. Malgré la hausse modérée des 
coûts (+2,5%), la Banque enregistre un ré-
sultat opérationnel de 9,25 millions de francs 
(exercice précédent : 8,25 millions de francs). 

Nouvelle hausse du volume 
hypothécaire
Le volume hypothécaire a augmenté de 
6,7% pour atteindre 1,08 milliard de francs, 
permettant à la Banque Raiffeisen Genève 
Ouest-Meyrin de maintenir sa part de mar-
ché dans les opérations hypothécaires. Les 
autres créances s’élèvent à 42,8 millions de 
francs. Elles incluent aussi les crédits CO-
VID-19 octroyés à des entreprises locales qui 
ont été versés lors de l’exercice précédent 
dans le cadre du programme de garantie de 
la Confédération. Grâce à sa politique de 
crédit prudente et à la reprise économique 
relativement rapide, les besoins de correc-
tions de valeur de notre Banque demeurent 
faibles en 2021.

La circulaire FINMA 2020/1 exige désormais 
des banques qu’elles constituent, avant 
même la survenue d’un éventuel défaut de 
crédit, une couverture du risque supplémen-
taire pour les créances non compromises. Le 
montant de cette couverture du risque sup-
plémentaire est défini en fonction du risque 
de défaillance potentiel des positions de cré-
dit non compromises. Au sein de la Banque 
Raiffeisen Genève Ouest-Meyrin, les correc-
tions de valeur et les provisions pour risques 
de défaillance latents nouvellement requises 
ont été constituées en intégralité le 1er jan-
vier 2021 au moyen d’un transfert à partir 
des « autres » provisions, sans incidence sur 
le résultat. A la fin de l’année, les corrections 
de valeur et les provisions pour risques de 
défaillance latents ont atteint un montant 
de 2,89 millions de francs.1,03

million de francs de bénéfice 
annuel pour l’exercice 2021
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Chiffres clés pour 2021 en mio. CHF

Total du bilan	 1‘573.8	 +7.1%

Prêts et crédits à la clientèle	 1‘132.7	 +3.3%

Engagements résultant des  
dépôts de la clientèle	 1‘387.3	 +6.8%

Produit opérationnel	 19.85	 +7.2%

Charges d‘exploitation	 10.15	 +2.5%

Bénéfice de l‘exercice	 1.03	 +8.9%

Effectif des sociétaires	 11‘910	 +1.7%

55,0%
Cost-Income-Ratio
Performance positive des 
bénéfices et coûts sous 
contrôle

Assise financière stable et sûre 
Pour l’exercice 2021, la Banque Raiffeisen 
Genève Ouest-Meyrin affiche un bénéfice 
annuel de 1,03 million de francs, soit une 
hausse de 8,9%, ou 0,08 million de francs, 
par rapport à l’exercice précédent. Grâce au 
bénéfice réalisé, la Banque Raiffeisen ren-
force encore la stabilité de sa base de capi-
taux propres. Elle est ainsi bien positionnée 
pour les années à venir.

André Tinguely	 Thibault Weill
Président du Conseil	 Président
d’administration	 de la Direction
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Actifs
Liquidités	 8‘778‘929	 6‘116‘563	 2‘662‘366	 43.5

Créances sur les banques	 416‘904‘554	 356‘451‘649	 60‘452‘905	 17.0

Créances sur la clientèle	 42‘833‘550	 74‘991‘105	 -32‘157‘555	 -42.9	 1/5

Créances hypothécaires	 1‘089‘836‘310	 1‘021‘623‘974	 68‘212‘336	 6.7	 1/5

Comptes de régularisation	 506‘332	 493‘149	 13‘183	 2.7

Participations	 12‘427‘190	 7‘427‘190	 5‘000‘000	 67.3

Immobilisations corporelles	 2‘553‘416	 2‘501‘646	 51‘771	 2.1

Autres actifs	 1‘162	 446	 716	 160.7	 4

Total des actifs	 1‘573‘841‘443	 1‘469‘605‘722	 104‘235‘721	 7.1

Passifs
Engagements envers les banques	 14‘075‘838	 15‘155‘325	 -1‘079‘487	 -7.1

Engagements résultant des dépôts de la clientèle	 1‘387‘325‘697	 1‘299‘037‘432	 88‘288‘265	 6.8

Obligations de caisse	 –	 –	 –	 –

Prêts des centrales d’émission de lettres de gage
et emprunts	 45‘200‘000	 32‘500‘000	 12‘700‘000	 39.1

Comptes de régularisation	 3‘808‘644	 4‘630‘186	 -821‘542	 -17.7

Autres passifs	 146‘786	 178‘087	 -31‘302	 -17.6	 4

Provisions	 85‘752‘716	 82‘864‘900	 2‘887‘816	 3.5	 7

Capital social	 20‘639‘800	 18‘927‘800	 1‘712‘000	 9.0	 8

Réserve légale issue du bénéfice	 15‘859‘887	 15‘364‘459	 495‘428	 3.2

Bénéfice de l‘exercice	 1‘032‘074	 947‘532	 84‘542	 8.9

Total des capitaux propres	 37‘531‘762	 35‘239‘792	 2‘291‘970	 6.5

Total des passifs	 1‘573‘841‘443	 1‘469‘605‘722	 104‘235‘721	 7.1

	 Exercice de référence	 Exercice précédent	 Variation
	 en CHF	 en CHF	 en CHF	 en %	 Anhang

Bilan au 31 décembre 2021

Tous les montants indiqués sont arrondis, ce qui peut donner lieu à des écarts minimes au niveau des totaux.
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	 Exercice de référence	 Exercice précédent	 Variation
	 en CHF	 en CHF	 en CHF	 en %

Produit des intérêts et des escomptes	 16‘078‘984	 16‘901‘698	 -822‘714	 -4.9

Charges d‘intérêts	 -2‘346‘173	 -3‘155‘972	 809‘799	 -25.7

Résultat brut des opérations d‘intérêts	 13‘732‘811	 13‘745‘726	 -12‘915	 -0.1

Variations des corrections de valeur pour risques de
défaillance et pertes liées aux opérations d‘intérêts	 1‘400‘737	 597‘932	 802‘804	 134.3

Résultat net des opérations d‘intérêts	 15‘133‘548	 14‘343‘659	 789‘889	 5.5

Produit des commissions sur les titres et les op.
de placement	 1‘827‘883	 1‘713‘692	 114‘191	 6.7

Produit des commissions sur les opérations de crédit	 70‘100	 64‘063	 6‘038	 9.4

Produit des commissions sur les autres prestations
de services	 2‘099‘614	 2‘099‘218	 396	 –

Charges de commissions	 -970‘777	 -991‘805	 21‘029	 -2.1

Résultat des opérations de commissions et des
prestations de services	 3‘026‘821	 2‘885‘168	 141‘653	 4.9

Résultat des opérations de négoce	 1‘384‘817	 1‘188‘856	 195‘961	 16.5	 11

Résultat des aliénations d‘immobilisations financières	 –	 -114‘952	 114‘952	 100.0

Produit des participations	 185‘343	 185‘230	 113	 0.1

Résultat des immeubles	 14‘756	 14‘422	 334	 2.3

Autres produits ordinaires	 109‘732	 34‘067	 75‘665	 222.1

Autres charges ordinaires	 -3‘583	 -10‘938	 7‘355	 -67.2

Autres résultats ordinaires	 306‘248	 107‘828	 198‘420	 184.0

Produit opérationnel	 19‘851‘434	 18‘525‘510	 1‘325‘924	 7.2

Charges de personnel	 -5‘896‘278	 -5‘602‘509	 -293‘769	 5.2	 13

Autres charges d‘exploitation	 -4‘249‘505	 -4‘292‘020	 42‘515	 -1.0	 14

Charges d‘exploitation	 -10‘145‘783	 -9‘894‘529	 -251‘254	 2.5

Corrections de valeur sur participations, amortissements
sur immobilisations corporelles et valeurs immatérielles	 -400‘832	 -375‘929	 -24‘904	 6.6

Variations des provisions
et autres corrections de valeur, pertes	 -59‘501	 -2‘415	 -57‘086	 n/a

Résultat opérationnel	 9‘245‘318	 8‘252‘637	 992‘681	 12.0

Produits extraordinaires	 27‘752	 11‘720	 16‘032	 136.8	 16

Charges extraordinaires	 -6‘964‘800	 -6‘304‘600	 -660‘200	 10.5	 16

Variations des réserves pour risques bancaires généraux	 –	 –	 –	 –

Impôts	 -1‘276‘196	 -1‘012‘225	 -263‘971	 26.1	 15

Bénéfice de l‘exercice	 1‘032‘074	 947‘532	 84‘542	 8.9

Proposition relative à l‘emploi du bénéfice au bilan
Attribution à la réserve légale issue du bénéfice	 547‘378	 495‘428	 51‘950	 10.5

Rémunération du capital social de la coopérative	 484‘697	 452‘104	 32‘592	 7.2

Total du bénéfice distribué (bénéfice au bilan)	 1‘032‘074	 947‘532	 84‘542	 8.9

Le bilan et le compte de résultat constituent un extrait de notre rapport de gestion détaillé. Nous pouvons mettre ce dernier à votre disposition ou 
vous pouvez vous le procurer chez nous. Il peut également être téléchargé sur notre site.
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Nous nous réjouissons  
de vous rencontrer!

Conseil d’administration 
Président, André Tinguely · vice-président, Alain De Mitri · secrétaire, Andreas Fabjan · Michel 
Codemo · Thomas Foehn · Claude Membrez 

Direction et collaborateurs 
Président de la Direction, Thibault Weill · Wilfrid Fabris, membre de la Direction · Claudine 
Maechler, membre de la Direction · Julien Amoudruz · Edouard Borloz · Nathalie Boschung  
Sberna · Rebecca Bovy · Tobias Cannistrà · Barbara Carvalho Correia · Etienne Castro · Lysiane 
Cazelles Pizzo · Christine Courvoisier · Marc Cyr · Catia Da Silva · Frédéric Delaloye · Marco  
Dell’Erba · Karin Dulac · Ludivine Fraga · Prisca Franc · Nadège Gallardo · Virginie Guillemard · 
Giuliana Gussoni · Caroline Hennart · Valentin Jeanneret · Marilyn Juilland · Nathalie Jutzi  
Pajean · Floriane Labourier · Valérie Martin · Antonio Méndez · Sylvain Michaud · Karen 
Neuschwander · André Osorio · Alain Pechkranz · Gabrielle Persoz-Bricalli · Dafina Salltekoviqi · 
Christine Schneider · Rita Sermaxhaj · Florent Stämpfli · Anna Trillo-Rohner · Mehdi Visentini

Organe de révision
Ernst & Young SA

Banque Raiffeisen Genève Ouest-Meyrin
société coopérative
Chemin Antoine-Verchère 3
1217 Meyrin
Téléphone 022 930 91 91
geneveouest-meyrin@raiffeisen.ch
www.raiffeisen.ch/geneveouest-meyrin

Route d‘Aire-la-Ville 214
1242 Satigny

Chemin Edouard-Sarasin 24A
1218 Le Grand-Saconnex

Chemin de Champ-Claude 1
1214 Vernier*

Avenue de Feuillasse 24
1217 Meyrin

Rue de Lyon 2
1201 Genève

Chemin de l‘Etang 76
1219 Châtelaine

* fermeture au 31.12.2021
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